
A C A D É M I E P O L O N A I S E D E S S C I E N C E S 

C E N T R E S C I E N T I F I Q U E À P A R I S 

CONFÉRENCES F A S C I C U L E 28 

JÓZEF L I T W I N 

LES CONFLITS D'ATTRIBUTIONS 
ENTRE LES ORGANES ADMINISTRATIFS 

ET LES TRIBUNAUX DE DROIT COMMUN 
D'APRÈS UN PROJET DE L O I POLONAIS 

DE 1 9 6 2 

P A Ń S T W O W E 



PRÉSENTÉ AU COURS DES TROISIÈMES JOURNÉES JURIDIQUES 
FRANCO-POLONAISES PAR JÓZEF LITWIN, 

PROFESSEUR A L'UNIVERSITÉ D E LODZ, 
À LA SOCIÉTÉ DE LÉGISLATION COMPARÉE, À PARIS, 

le 27 Mars 1962 



SITUATION JURIDIQUE EN POLOGNE 

SOUS LE RAPPORT DES CONFLITS D'ATTRIBUTIONS 

ENTRE LES DEUX GUERRES ET APRÈS LA DERNIÈRE GUERRE 

Dans la période entre les deux guerres, i l y eut en Pologne u n T r i 

buna l de Compétence qu i a exercé son activité de 1926 à 1939, en v e r t u 

de la l o i d u 25 novembre 1925. Ce T r i b u n a l était une j u r i d i c t i o n 

dist incte de d r o i t pub l i c . 

Le champ de son activité comprenai t la so lut ion des conf l i ts de 

compétence entre les autorités administrat ives et les t r i bunaux a d m i n i 

strat i fs d'une pa r t , et les autres t r i bunaux d 'autre par t . E n prat ique , 

les conf l i ts tranchés par le T r i b u n a l opposaient seulement les autorités 

administrat ives et les t r i bunaux de d r o i t commun ou spéciaux. 

Les matériaux législatifs mont r en t que la l o i de 1925 f u t rédigée 

sous l ' inf luence des législations française, autr ichienne et prussienne. 

Les t ra i t s les plus caractéristiques de l 'organisat ion du T r i b u n a l et 

de la procédure d u con f l i t étaient les suivants: 

1) Le T r i b u n a l était composé de deux groupes, numériquement 

égaux, de représentants de la j u r i d i c t i o n jud ic ia i r e et de la j u r i d i c t i o n 

admin is t ra t i ve respectivement (juges à la Cour Suprême et à la H a u t e 

Cour Admin i s t r a t i v e ) et, en outre, d 'un groupe d'éminents spécialistes 

d u d r o i t ne faisant par t i e d'aucune de ces ju r id i c t i ons (en prat ique 

exclusivement des professeurs des Facultés de d r o i t ) ; dans la compo

s i t ion d u collège délibérant, chacun de ces groupes était représenté en 

nombre égal; 

2) dans u n con f l i t pos i t i f , le d r o i t d'engager le con f l i t appartenai t 

uniquement à l'autorité admin is t ra t i ve et non à u n t r i b u n a l ; 

3) la force de chose jugée de la décision jud ic ia i r e met ta i t obstacle 

à l'élévation d u c o n f l i t ; 

4) la procédure commençait par un déclinatoire de compétence 

adressé par l'autorité admin is t ra t i ve à l'échelon de la voïvodie; 
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5) en cas d'inefficacité d u déclinatoire de compétence (c'est-à-dire 
dans le cas où le t r i b u n a l ne cédait pas) le min is t re intéressé pouva i t 
élever le con f l i t devant le T r i b u n a l ; 

6) dans le cas où l ' ac t ion en con f l i t pos i t i f n'était pas engagée, la 
décision jud ic ia i re , passée en force de chose jugée, l i a i t les part ies; 

7) l ' i n i t i a t i v e en matière d 'act ion en cas de con f l i t négatif appar
tenai t exclusivement aux personnes intéressées. 

Après la guerre, dans l a Pologne Popula ire , le T r i b u n a l de C o m 
pétence n'a pas repris son activité. L'obstacle p r i n c i p a l à son rétablisse
ment sous la forme q u ' i l ava i t eue avant la guerre, était le non-rétablis
sement des t r i b u n a u x admin is t ra t i f s , ce qu i empêchait la désignation 
des membres représentant le groupe «administratif». 

Dans cet état de choses, i l n'existe po in t , jusqu'à présent, d'organe 
appelé à trancher les conf l i ts de compétence. Cette lacune du système 
légal entraîne la conséquence ju r i d i que de la prépondérance de la dé
cision jud ic ia i re passée en force de chose jugée. Cette prépondérance 
résulte: 1) d u fa i t que le t r i b u n a l peut poursuivre la procédure en dépit 
d u p o i n t de vue de l 'organe admin i s t r a t i f contestant éventuellement la 
compétence d u t r i b u n a l ( l 'organe admin i s t r a t i f n 'a d 'ai l leurs aucun 
moyen de faire connaître ses objections ayant une inf luence sur le l i t ige 
don t est saisi le t r i buna l ) et q u ' i l peut a r r i v e r à rendre une décision sur 
le f ond , passée en force de chose jugée; 2) d u f a i t aussi que la décision 
jud ic ia i re passée en force de chose jugée est, en v e r t u des dispositions 
de la procédure c iv i le , valable aussi pour les organes admin is t ra t i f s . 
D 'a i l l eurs , cela ne concerne pas seulement la décision jud ic ia i re , passée 
en force de chose jugée dans une cause c iv i le , mais aussi — malgré 
l'absence d 'une disposit ion expresse de la procédure pénale, en accord 
cependant avec la pos i t ion de la doctr ine de la procédure pénale — dans 
une cause pénale. L'aspect négatif de l'état ju r i d i que actuel, d 'ai l leurs 
transi to i re , consiste donc dans le f a i t que les organes admin is t ra t i f s sont 
privés des facultés jur id iques de défendre leurs compétences. Une autre 
conséquence, c'est l'impossibilité absolue d 'about i r à une so lut ion d 'un 
con f l i t négatif d ' a t t r ibut i ons . 

La première impuls ion à la réglementation de cette question a été 
donnée par les t r a vaux législatifs concernant le Code de procédure 
admin is t ra t i ve . Le texte de ce Code cont ient une disposi t ion annonçant 
une l o i spéciale en cette matière (art . 20) . 

L'élaboration d u projet de cette l o i a été entreprise par la C o m 
mission pour la préparation des projets d'actes législatifs d u domaine de 



REGLEMENTATION DANS L E PASSE 5 

l a procédure admin is t ra t i ve , instituée sous la d i rect ion d u Professeur 
Stefan R o z m a r y n à l 'O f f i ce d u Consei l des Ministres , composée de 
représentants de la doctr ine et de la pra t ique —' la même qu i ava i t 
élaboré le pro je t d u Code de procédure admin is t ra t i ve . L a préparation 
du texte d u pro je t de l o i a été confiée à Joseph L i t w i n , professeur de 
d r o i t admin i s t r a t i f à l'Université dé Lodz et à Władysław Siedlecki, 
professeur de procédure c iv i le à l'Université de Cracovie . 

La Commiss ion a commencé ses t r a vaux en cette matière en j u i n 

1960 et les a terminés début janv ier 1962. Les rapporteurs ont soumis 

le pro je t en c inq rédactions successives. 

L'avant-dernière rédaction du pro jet a été adressée en a v r i l 1961 

aux organes suprêmes et centraux d'État, au cours de voïvodie, et aux 

présidiums des conseils populaires de voïvodie, aux Facultés représen

tan t les disciplines intéressées, et en f in à l 'Associat ion des Juristes Po

lonais (organisat ion sociale représentant les m i l i eux jur id iques) — avec 

la demande d 'envoyer leurs observations. Ces observations, souvent très 

pertinentes et détaillées, ont été formulées par plus de quarante organes 

d'État et par l 'Associat ion. 

I l y a l i eu de signaler qu'en Pologne les projets législatifs sont 

souvent soumis à la discussion publ ique avant de recevoir la forme 

définitive et de suivre la procédure législative appropriée. Cela concerne 

no tamment les projets de lois fondamentales re levant d u domaine d u 

d ro i t jud ic ia i re , préparés par la Commiss ion de Cod i f i c a t i on auprès 

d u M in i s t r e de la Justice. E n pr inc ipe , chaque pro je t de ce genre do i t 

être soumis, au moment oppo r tun , à la discussion publ ique en vue 

d'être confronté avec les desiderata de la popu la t i on . Cette «procédure 

de discussion» a été appliquée, avec des résultats très satisfaisants, par 

exemple au cours des t r a vaux concernant le pro je t du Code c i v i l . L a 

discussion a eu l ieu non seulement dans les m i l i eux et les organisations 

jur id iques ou dans les revues de d r o i t , mais aussi au sein des organ i 

sations sociales non jur id iques et dans la presse quot id ienne. E n ce qu i 

concerne le d r o i t admin i s t ra t i f , ce mode de «contrôle social» d u texte 

ju r i d i que in statu nascendi f u t appliqué pour la première fois à l 'occasion 

des t r a vaux po r t an t sur le pro je t d u Code de procédure admin is t ra t i ve , 

en l i m i t a n t la discussion aux organes de l ' appare i l adm in i s t r a t i f et aux 

mi l i eux ou organisations jur id iques. Les résultats en étaient concluants, 

puisque des modi f i cat ions , par fo is essentielles, de nombreuses disposi

t ions sont dues à cette «consultation». 



Le caractère très spécial d u pro jet de l o i sur les conf l i ts d ' a t t r i b u t i o n 

a f a i t restreindre la con f ron ta t i on avec l ' op in i on des mi l i eux intéressés. 

I l n 'en reste pas moins que les effets de cette con f ron ta t i on furent 

extrêmement précieux et ont exercé une inf luence considérable sur les 

t r a vaux ultérieurs re lat i fs au projet , en s imp l i f i an t les formes procé

durales et en éliminant certaines inst i tut ions t radi t ionnel les qu i ont 

rencontré u n refus légitime, souvent unanime, et en développant aussi 

des formes nouvelles qu i résultent des t rans format ions structurelles de 

l'État. 

Le pro je t sera bientôt soumis au Président d u Conseil des Ministres 

auquel appar t i ent la décision concernant la soumission d u pro jet à l ' ap

p roba t i on législative 1. 

L A JURIDICTION DANS LES CONFLITS D'ATTRIBUTIONS 

ET L 'ABANDON DU PRINCIPE DE LA SÉPARATION DES POUVOIRS 

A la lumière de l 'h isto ire des inst i tut ions jur id iques, i l est incon

testable que la j u r i d i c t i o n de compétence f i t son appar i t i on dans sa 

structure moderne, au moment de la réalisation par les régimes pol i t iques 

d u X I X ° siècle d u m o t d 'ordre p roc lamant , la séparation d u pouvo i r 

de l'État entre les organes dist incts, indépendants les uns des autres et 

ayant chacun un pouvo i r différent, appelés à ve i l ler sur le caractère 

propre de leur champ d 'act ion respectif et au contrôle réciproque dans 

les l imites de ce domaine. Les t r i b u n a u x de compétence ont pr is les 

fonct ions de garants de cette séparation, au moins en ce qu i concerne 

les conf l i ts posit i fs de compétence. 

I l n'est pas non plus contestable, que l'unité d u pouvo i r , en tan t que 

pr inc ipe fondamenta l d u régime d 'un État socialiste, signifie le rejet d u 

pr inc ipe de la séparation des pouvo i rs au sens t r ad i t i onne l que M o n 

tesquieu a donné à cette construct ion ju r i d i que . 

Le présent r appo r t ne saurait donc laisser de côté la question de 

savoir si l'existence d 'un organisme appelé à trancher les conf l i ts d 'a t 

t r ibu t i ons entre les t r i bunaux de d r o i t c ommun et les organes de l ' A d 

m in i s t r a t i on reste nécessairement en l iaison avec le pr inc ipe de la sépa-

1 Par la suite, j'emploie, pour simplifier, le terme «jugement ayant force de chose 
jugée» («décision ayant force de chose jugée»), bien que le texte du projet emploie, 
conformément à la terminologie du Code de procédure administrative (art. 12), la 
notion de «décision définitive». 
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r a t i on des pouvo irs . D'après les po ints de vue de la théorie répandue 
en Europe occidentale, l 'existence d ' u n organe i m p a r t i a l ayant pour bu t 
de décider dans les conf l i ts de compétence entre les t r i bunaux judiciaires 
et l ' A d m i n i s t r a t i o n — organismes égaux d u pouvo i r d'État — est une 
nécessité logique, car elle est indissolublement et étroitement liée au 
pr inc ipe susmentionné. 

Le Professeur Stefan R o z m a r y n a démontré dans son art ic le Les 
conflits d'attributions d'après la Constitution, publié dans le numéro 
de mars 1961 de la revue «Panstwo i P rawo» , d 'une manière conva in -
cance que cette thèse est sans fondement. L 'observat ion des régimes 
étatiques étrangers prouve , avant t ou t , que le l i en entre le pr inc ipe de 
la séparation des pouvo irs et l 'organisme en question n'est pas ind ispen
sable; d 'autre pa r t , ce pr inc ipe n'exige pas l'existence d'organismes 
spéciaux de j u r i d i c t i o n pour les conf l i ts d ' a t t r i bu t i ons ; en f in , n o t a m 
ment dans plusieurs États dont le régime est fondé sur ce pr inc ipe , u n 
te l organisme n'existe pas, l a so lut ion de ces conf l i ts étant confiée 
à l 'une des «parties au litige», à savoir au t r i b u n a l (États d u système 
ju r id i que anglo-américain, I ta l i e , République Fédérale d 'A l lemagne) . 

D ' au t r e pa r t , le Professeur R o z m a r y n a posé et démontré la thèse, 

qu'en général, l 'existence d 'un te l organe ne dépend pas de l ' adopt ion , 

par un régime po l i t i que donné, du pr inc ipe de la séparation des pouvo i rs 

et que, par conséquent, le rejet de ce pr inc ipe ne saurait constituer u n 

obstacle const i tut ionne l à la création d 'un organe appelé à trancher les 

conf l i ts d ' a t t r ibut i ons . I l f au t admettre qu 'un te l organisme peut exister 

là où i l n ' y a pas de séparation des pouvoirs , car cet organisme ne do i t 

nul lement sanctionner le pr inc ipe structure l des détenteurs dist incts d u 

pouvo i r de l'État et le pr inc ipe checks and balances. Dans l'État socia

liste, où les fonct ions sont réparties entre les différents corps et éléments 

de l ' appare i l de l'État, la tâche de l 'organisme statuant en toute com

pétence dans le con f l i t d ' a t t r ibu t i ons entre les t r i b u n a u x de d r o i t com

m u n et l ' A d m i n i s t r a t i o n , consistera à garant i r spécifiquement l ' o rdre 

ju r id i que en v igueur dans le domaine d u respect des compétences. 

Au t r ement d i t , i l garant i t la délimitation de l a compétence, en par 

t icu l ier là où le manque de clarté des textes de d r o i t condui t les organes 

de l'État à dépasser les l imites des pouvo i rs qu i leur sont réservés. 

Le raisonnement d u Professeur R o z m a r y n est unanimement ap 

prouvé par notre op in ion ju r id ique . Pour ma par t , je partage sans 

réserve son p o i n t de vue. 



L E POSTULAT D'UNE RÉGLEMENTATION D U PROBLÈME RÉPOND-IL 

AUX BESOINS DE LA V IE JURIDIQUE 

DE LA POLOGNE POPULAIRE? 

L a réponse à la question de savoir si une l o i nouvel le satisfait, i n 

dépendamment de l ' ob l i ga t ion découlant des dispositions d u Code, à un 

besoin pra t ique et concret, n'est pas d i f f i c i l e à t r ouve r dans les « A n 

nuaires de la jurisprudence de la Chambre C i v i l e de la Cour Suprême», 

dans lesquels nous rencontrons, à chaque instant , des exemples, combien 

éloquents, d'immenses difficultés liées à l'établissement d'une l igne de 

démarcation entre les compétences des t r i bunaux judiciaires et de l ' A d 

min i s t r a t i on . Ces difficultés t r ouven t leur or ig ine dans le développement 

et la complexité des rapports c iv i ls et admin is t ra t i f s , inhérents aux 

nouvelles condit ions du système po l i t i que et à la naissance, sur la base 

de ces rappor ts , d'actions de toutes sortes, q u i suscitent souvent, dans 

la prat ique , des doutes et des contestations quant à leur qua l i f i ca t i on et, 

par conséquent, quant à la voie p ropre à suivre pour les examiner. 

L a nécessité de résoudre cette question est bien comprise par le 

m i l i eu ju r id i que , quo i qu ' i l fa i l l e reconnaître qu'elle est ressentie b ien 

plus par les t r i bunaux judic ia ires que par les organes de l ' A d 

m in i s t r a t i on . 

Comme nous l 'avons déjà mentionné, en l'absence d 'un organisme 

spécial de j u r i d i c t i o n pour les conf l i ts d ' a t t r ibu t i ons , nous sommes en 

présence de la s i tuat ion décrite ci-dessus, qu i donne la primauté à la 

décision jud ic ia i re , passée en force de chose jugée, ce qu i veut d ire que 

les t r i bunaux sont devenus «juges de leurs propres affaires», et cela 

à t i t r e définitif. E n outre, dans l'état actuel, i l n ' y a pas de voie pour 

résoudre le con f l i t négatif. Ces deux situations ne contr ibuent pas à la 

consol idat ion de la légalité. L a création de cet organisme devient u n 

postulat de la légalité en tan t que pr inc ipe essentiel d u système po l i t i que 

de la Pologne Popula ire . 

L 'une des causes fondamentales des difficultés théoriques et p r a t i 

ques, en matière de soumission d 'une a f fa i re à la compétence jud ic ia i re 

ou admin is t ra t i ve , consiste à passer sous silence la question d ' a t t r i b u t i o n 

selon la compétence, dans de nombreux actes législatifs, no tamment 

quand on est en présence des faits concrets où l ' app l i ca t i on des critères 

généraux — en par t i cu l i e r de l 'ar t ic le 2 d u Code de procédure c iv i l e 

énonçant la règle générale que les t r i b u n a u x de d r o i t c ommun tranchent 

les litiges c iv i ls — ne su f f i ra i t pas. Parfois, en ce q u i concerne les mêmes 
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rapports jur id iques, le législateur a t t r ibue certaines catégories d'affaires 
aux t r i bunaux , et certaines autres aux organes admin is t ra t i f s , sans souci 
de préciser cette délimitation. 

La cause pr inc ipa le d u manque de clarté et des doutes est due au 
fa i t que cette délimitation demeure, en pr inc ipe , t r i bu ta i r e de la l igne 
de démarcation entre le domaine respectif du d r o i t c i v i l et d u d r o i t 
admin i s t r a t i f — sauf les cas d ' a t t r i b u t i o n de certaines catégories d'af
faires aux organes admin is t ra t i f s ou aux t r i b u n a u x en ve r tu ,de dispo
sitions expresses de la l o i . 

La théorie d u procès c i v i l , aussi bien que la jur isprudence de la Cour 
Suprême, représentent le juste p o i n t de vue: ce qu i décide d u caractère 
c i v i l d 'une a f fa i re c'est la nature de la prétention, c'est-à-dire le cara
ctère d u rappo r t ju r id i que qu i est à l 'or ig ine de la prétention. Si l 'a f fa i re 
découle d 'un rappo r t admin i s t ra t i f , elle relève de la compétence des 
organes adminis t rat i f s , si elle est fondée sur un rappo r t c i v i l — elle 
relève d 'un t r i b u n a l de d r o i t commun. Le problème «rapport c i v i l et 
r a p p o r t administratif» n 'a pas fa i t jusqu'à présent l 'objet d'une analyse 
appro fondie dans notre r iche doctr ine, tandis que la Cour Suprême 
s'est trouvée dans un réseau inextr icable de contradict ions. Par con
séquent, l'établissement d'une ligne de démarcation constitue u n p r o 
blème qu i n'est pas résolu jusqu'à présent — n i dans la doctr ine n i dans 
la jurisprudence de la Cour Suprême — d'une manière non équivoque. 

I l est s ign i f i ca t i f qu'à la C o u r Suprême la tendance d u corps j u d i 
ciaire à t ou t s 'approprier n'était pas toujours décisive. I l a r r i v a i t , en 
effet, que notre organe suprême de la magistrature qua l i f i a i t d ' a d m i n i 
s t ra t i f un rappo r t ju r id i que dans les cas où aucun des professeurs de 
d r o i t admin i s t r a t i f — défenseurs naturels pour ainsi dire des intérêts de 
l ' A d m i n i s t r a t i o n — n'eût souscrit à cette façon de vo i r . Par contre, les 

t r i bunaux d'instance inférieure manifestent plus d'une fois une for te 
tendance à l 'expansion au détriment de l ' A d m i n i s t r a t i o n . 

D ' au t r e pa r t , l ' immense extension d u champ d'activité des or
ganismes admin is t ra t i f s et de leur compétence à plusieurs domaines qu i , 
auparavant , relevaient des t r i bunaux , ont about i à une i m m i x t i o n 
fréquente dans le domaine de la compétence incontestable des t r i bunaux 
judiciaires. Ce phénomène est favorisé aussi bien par la rédaction géné
ralement synthétique des dispositions sur le domaine des organes ad 
min is t ra t i f s que par les lacunes et les imperfect ions de rédaction des 
dispositions d u d r o i t admin i s t ra t i f . 

E n t ou t cas, i l est, sans doute, évident que l ' impor tance numérique 



des conf l i ts devant le f u t u r Collège de compétence dépassera sensible

ment celle dont ava i t à connaître le T r i b u n a l de Compétence d 'avant -

guerre. 

DOMAINE D'APPLICATION DU PROJET 

Le pro je t l im i t e son domaine d ' app l i ca t i on aux conf l i ts d ' a t t r i b u 

t ions entre les t r i bunaux de d r o i t c ommun et les organes de l ' A d m i 

n i s t ra t i on de l'État. 

Par contre, i l n'englobe pas les conf l i ts de compétence entre les t r i 

bunaux spéciaux (par exemple les t r i b u n a u x des assurances sociales, les 

t r i bunaux mi l i ta i res ) et les organes de l ' A d m i n i s t r a t i o n de l'État, entre 

les t r i b u n a u x de d r o i t commun et les t r i bunaux spéciaux, entre les 

t r i bunaux de d r o i t commun et les commissions d 'arbi trage économique 

de l'État, n i en f in les conf l i ts entre ces t r i bunaux spéciaux, commissions 

d 'arbi trage, etc. et les organes de l ' A d m i n i s t r a t i o n de l'État. 

Indépendamment du f a i t que les commissions d 'arbi trage de l'État 

puissent être classées dans la catégorie des organes admin is t ra t i f s ou des 

organes d ' u n type différent, le pro je t exclut expressément les conf l i ts 

entre les t r i bunaux de d r o i t commun et ces commissions. 

I l serait évidemment très souhaitable d'étendre le domaine d 'ap

p l i ca t i on à tous les conf l i ts entre les t r i b u n a u x de d r o i t c ommun et 

spéciaux d'une pa r t , et les organismes de l ' A d m i n i s t r a t i o n de l'État «pur 

sang» et les organismes de type semblable d 'autre pa r t . Cela exigerait 

cependant de prendre en considération les caractères spécifiques de 

chacun de ces types de conf l i ts et de développer d'une manière casuelle, 

à côté de règles communes, des formes procédurales adaptées à cette 

particularité. Une telle réglementation opt imale , «multiforme», de la 

question examinée, compl iquera i t et re tardera i t sérieusement la réalisa

t i o n pra t ique du problème d u p o i n t de vue des besoins les plus urgents; 

or cette pra t ique comprend justement les conf l i ts d ' a t t r ibut i ons entre 

les t r i bunaux de d r o i t commun et les organes admin is t ra t i f s . Les autres 

conf l i ts apparaissent re lat ivement assez rarement dans la prat ique et, 

d 'autre pa r t , les dispositions en v igueur (par exemple le décret sur 

l 'arb i trage économique de l'État et la l o i sur les t r i bunaux des assurances 

sociales) prévoient des procédures déterminées — encore q u ' i m p a r f a i 

tes — pour leur so lut ion. 

Dans ces condit ions, le pro je t est limité au domaine d ' app l i ca t i on 

qu i est susceptible d'être réglé immédiatement. Nous partons du p r i n 

cipe que c'est seulement à la lumière d'une certaine somme d'expériences 
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de l 'organisme qu i aura été appelé à trancher ces conf l i ts fondamentaux, 

qu 'on pour ra établir ut i l ement les formes de procédure en ce qu i con

cerne les autres conf l i ts et soumettre ceux-ci à la compétence d u même 

organisme. 

E n ce qu i concerne les agents de l ' A d m i n i s t r a t i o n , le pro je t dépasse 

le cadre d u système des organes de l ' A d m i n i s t r a t i o n de l'État stricto 

sensu. O n devra ten i r compte du f a i t que les fonct ions de l ' A d m i n i s t r a 

t i on — et cela aussi bien de l ' A d m i n i s t r a t i o n d'autorité que de l ' A d 

m in i s t r a t i on de gestion — sont exercées très souvent par les organes des 

établissements (par exemple par les recteurs et les doyens des écoles 

supérieures), et dans de nombreux cas ont été transférées par la lo i aux 

organisations sociales, en par t i cu l i e r aux syndicats professionnels ou 

même aux organes des entreprises de l'État (par exemple aux gardes 

forestiers supérieurs en t an t qu'agents des entreprises des forêts de 

l'État par r appo r t aux forêts privées). Déjà le Code de procédure ad 

min i s t ra t i v e a soumis à son app l i ca t i on la procédure devant tous ces 

organes dans les affaires de ce genre. Par conséquent, le pro je t place 

sur un p ied d'égalité les organes de l ' A d m i n i s t r a t i o n de l'État, les 

organes des établissements et des entreprises de l'État, ainsi que les 

comités des organisations sociales, losque la l o i leur confie une p o r t i o n 

d'autorité admin is t ra t i ve . 

Le pro je t s 'applique aux conf l i ts posit i fs et négatifs, et cela ne con

cerne pas seulement les conf l i ts po r t an t sur le f ond , mais aussi les con

f l i t s re lat i fs aux questions préjudicielles, à savoir celles don t la so lut ion 

détermine directement si l 'a f fa i re sera tranchée par un t r i b u n a l j u d i 

ciaire (mais seulement dans la procédure c iv i l e et non pénale) ou par 

un organe admin i s t ra t i f . 

Le pro je t s 'applique seulement aux conf l i ts re lat i fs à la f onc t i on de 

statuer et i l ne s'applique pas aux conf l i ts concernant les actes d'exécu

t i o n . Cette so lut ion est juste, malgré certaines crit iques qu'elle rencontra 

de la p a r t des pratic iens. E n effet, elle est justifiée par la cra inte d ' i n 

clure dans la l o i des conf l i ts d 'un aspect très différent, ainsi que par 

le nombre re lat ivement restreint de ces conf l i ts . 

STRUCTURE DE L'ORGANE CHARGÉ DE STATUER 

Le pro jet confie la f onc t i on de statuer à u n organe spécialement créé 

à cet effet, appelé Collège de compétence, qu i exerce son activité auprès 

de la Cour Suprême. 
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A i n s i le pro je t n ' inst i tue pas un t r i b u n a l d is t inct à l ' instar d u T r i 
buna l de Compétence des années 1926—1939 , mentionné ci-dessus. U n 
te l t r i b u n a l n'est d 'ai l leurs pas prévu par la Cons t i tu t i on de la Répu
bl ique Popula ire de Pologne de 1952. 

A u cours des discussions préliminaires d u pro jet au sein de la C o m 
mission, on prétendait que la Cons t i tu t i on aura i t déjà tranché cette 
question et qu'elle aura i t confié à la compétence exclusive de la Cour 
Suprême la f onc t i on de résoudre les conf l i ts d ' a t t r ibu t i ons entre les 
t r i bunaux judic ia ires et l ' A d m i n i s t r a t i o n . O n a f f i r m a i t q u ' i l s 'agirait 
d 'une par t i e de la surveil lance exercée par cette Cour sur l'activité de 
tous les autres t r i b u n a u x en ce qu i concerne la f onc t i on de statuer. La is
sant de côté les autres arguments à l 'encontre de cette thèse, retenons 
le plus décisif, à savoir que la Cons t i tu t i on n 'a t t r ibue à la Cour Su
prême aucun pouvo i r de surveil lance par r a p p o r t aux organes a d m i n i 
strat i fs , et par conséquent elle ne l u i donne plus de pouvo i r en matière 
de statuer sur leur compétence d'une manière obl igato ire . 

Le Collège de Compétence sera créé auprès de la Cour Suprême. 
I l sera donc rattaché à la Cour en matière de budget et pour son orga
nisat ion technique (le Bureau), mais en ce qu i concerne la f onc t i on de 
statuer i l restera entièrement indépendant de cette Cour . Par contre, si 
à la place d u Collège, comme d'aucuns le proposaient, on créait une 
chambre dist incte de la Cour Suprême, nous aurions alors af fa ire à un 
organe inclus dans la structure jud ic ia i re , même si la composi t ion de 
cette chambre était fondée sur le pr inc ipe par i ta i re . 

E n créant le Collège auprès de la Cour Suprême, on a une so lut ion 
bien plus satisfaisante d u p o i n t de vue de l 'organisat ion, que dans le 
cas envisagé de l 'attacher au Consei l d'État ( l ' un des organes suprêmes 
d u pouvo i r d'État émanant de la Diète). 

Comment peut-on définir la place d u Collège dans le système des 
organes d'État et le caractère de son activité? Ce sera certainement un 
organe par t i cu l i e r , organisé et f onc t i onnant comme un t r i b u n a l , mais 
placé en dehors de la hiérarchie des organes des t r i bunaux de d r o i t 
commun et de l ' A d m i n i s t r a t i o n et n 'ayant en aucune façon une pos i t ion 
supérieure à ceux-ci. 

E n re la t ion avec ce caractère par t i cu l i e r d u Collège, les dernières 
rédactions d u pro jet ne contiennent plus la d isposi t ion autor isant l 'As 
semblée Générale d u Collège à établir des règles jur id iques , obligatoires 
pour tous les t r i bunaux judiciaires et organes admin is t ra t i f s , éclaircissant 
les dispositions légales qu i suscitent des doutes quant à la voie de p r o -
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cédure à suivre ( judic ia ire ou admin is t ra t i ve ) . Le f a i t d'accorder au 
Collège le d r o i t de f ixer de telles règles équivaudrait à l u i donner une 
pos i t ion , qu i ne se just i f ie pas, au-dessus d u système des t r i bunaux j u d i 
ciaires et des organes admin is t ra t i f s . 

Le Collège est présidé par le Premier Président de la Cour Suprême. 
La composi t ion d u Collège est fondée sur le pr inc ipe par i ta i re . Une moitié 
des membres sera constituée par des juges de la C o u r Suprême et, par 
analogie, l ' u n des suppléants d u Président sera l ' u n des présidents de 
cette Cour ; l 'autre moitié, ainsi que le second suppléant d u Président, 
seront recrutés p a r m i les éminents spécialistes des problèmes jur id iques 
de l ' A d m i n i s t r a t i o n de l'État. A l o rs que les juges à la Cour Suprême re
présentent, par la nature des choses, le po in t de vue du corps jud ic ia i re , 
les spécialistes en question représenteront pour ainsi d ire les intérêts de 
l ' A d m i n i s t r a t i o n de l'État. I l n'est pas contestable que ce rôle serait 
mieux r e m p l i par les juges d 'un t r i buna l adm in i s t r a t i f à un échelon 
supérieur, car cela garant i ra i t une composi t ion un i f o rme d u Collège du 
p o i n t de vue des qual i f icat ions. E n l'absence d'une j u r i d i c t i o n a d m i n i 
strat ive, la cond i t i on d'une connaissance spéciale des problèmes d u d r o i t 
admin i s t r a t i f t end à assurer un niveau élevé de ce groupe entrant dans 
la composi t ion d u Collège. 

Le pr inc ipe de la représentation égale (par i ta i re ) des t r i bunaux de 
d r o i t c ommun et des organismes de l ' A d m i n i s t r a t i o n est appliqué par le 
pro je t d'une manière conséquente. Le schéma de la composi t ion d u 
Collège expr ime le souci d u législateur d'assurer au Collège les contacts 
permanents et v i vants aussi bien avec l 'organe suprême de la j u r i d i c 
t i o n qu'avec la théorie et la prat ique admin is t ra t i ve . Le pro je t ne s'op
pose pas à ce que les mêmes personnes soient désignées pour une nouve l 
le période — cette so lut ion ayant l 'avantage d'assurer une continuité 
de la jur isprudence. 

Les suppléants d u Président et les membres d u Collège sont désignés 
par le Consei l d'État, sur la propos i t i on d u Premier Président de la 
Cour Suprême (premier groupe) ou d u Président d u Consei l des M i 
nistres (second groupe). L a période d'exercice des membres du Collège 
est de c inq ans, ce qu i est synchronisé avec la période d'exercice des 
membres de la Cour Suprême. 

Le pro je t assure aux membres d u Collège une entière indépendance 
dans la f onc t i on de statuer — en les met tant ainsi sur un pied d'égalité 
avec les juges des t r i bunaux de d r o i t commun — et leur accorde l ' i m 
munité jud ic ia i re . 



Le pr inc ipe par i ta i re t rouve son app l i ca t i on également dans la com

posi t ion d u collège statuant à l 'audience: chaque groupe est représenté 

par tro is membres, sous la présidence d u Président d u Collège ou de l ' u n 

de ses suppléants (ces derniers exercent leur activité à t our de rôle 

pendant une période de six mois) . 

E t a n t donné la portée exceptionnelle des conf l i ts d ' a t t r ibut i ons , le 

Collège, statuant au complet , se composera de sept personnes, ce qu i 

correspond au Collège élargi de la C o u r Suprême. Par analogie avec les 

dispositions concernant la Cour Suprême, le Collège, statuant au comp

let, pour ra renvoyer l 'a f fa i re à l'Assemblée Générale d u Collège, pour 

qu'elle en connaisse, et dans certains cas spéciaux ( lorsqu'en faveur de la 

compétence d u t r i b u n a l s'est déjà prononcée, dans l 'a f fa i re donnée, la 

Cour Suprême statuant en Collège élargi ou en chambre plénière) le 

con f l i t do i t être examiné par l'Assemblée Générale. Le pro je t ne prévoit 

pas, par contre, des collèges réduits pour connaître des affaires moins 

compliquées. 

Le président d u Collège statuant peut, en apparence, assurer la pré

pondérance des opinions des m i l i eux judic ia ires ou de l ' A d m i n i s t r a t i o n , 

suivant que dans l 'a f fa i re donnée ce sera le Président ou son suppléant 

d u groupe jud ic ia i re ou bien le suppléant d u groupe admin i s t r a t i f (pen

dant sa période d'exercice) qu i préside. E n prat ique , i l ne faut pas 

prévoir une a t t i tude aussi «égoïste» — la jur isprudence de la Cour 

Suprême en témoigne: la Cour n 'adopte que t r o p souvent u n po in t de 

vue p o r t a n t préjudice aux organes judic ia ires — parfo is même à t o r t . 

CONDITIONS ET LIMITES DE LA RECEVABILITÉ D'UNE ACTION 

EN CAS DE CONFLIT POSITIF; CAPACITÉ D'AGIR 

Une act ion peut être engagée pour défendre la compétence soit du 

t r i b u n a l jud ic ia i re soit de l 'organe admin i s t ra t i f . 

A i n s i le projet adopte le pr inc ipe de la "bilatéralité" d u con f l i t , en 

abandonnant la conception t rad i t i onne l l e q u i est no tamment celle du 

d r o i t français et qu i fu t adoptée par la l o i sur le T r i b u n a l de Compé

tence de 1925. 

A u X I X e siècle, à l'époque de la création d'une j u r i d i c t i o n moderne 

de compétence, les t r i bunaux de d r o i t c o m m u n se sont attribués des 

pouvo irs étendus, dotés de garanties solides, tandis que l ' A d m i n i s t r a t i o n 

n 'ava i t pas de tendances agressives. A cette époque, et même encore au 



début d u X X " siècle, l'élévation d 'un con f l i t d ' a t t r ibu t i ons j oua i t le rôle 
d 'un ins t rument po l i t i que dans la défense de la compétence de l ' A d m i 
n i s t ra t i on contre les abus des t r i bunaux qu i por ta i ent atte inte à cette 
compétence. O n peut prévoir que, dans la pra t ique , le con f l i t , ainsi posé, 
apparaîtra bien plus rarement que le con f l i t t endant à la revendicat ion 
de la compétence par les t r i bunaux , car le dynamisme de l ' A d m i n i s t r a 
t i o n moderne condu i t inévitablement à une i m m i x t i o n fréquente dans 
le domaine réservé à la compétence des t r i bunaux de d r o i t c ommun. 

Le pro je t donne le d r o i t d'engager une act ion en con f l i t dans les 
deux sens au M in i s t r e de la Justice, au Premier Président de la Cour 
Suprême et au Procureur Général. Q u a n d i l s'agit de défendre la com
pétence d 'un organe admin i s t ra t i f , ce d r o i t appar t i en t seulement au 
ministre intéressé (éventuellement au chef d 'un of f ice central et l o rsqu ' i l 
s'agit d 'un organe syndica l en matière d'une f onc t i on admin is t ra t i ve — 
au Consei l centra l des syndicats professionnels). 

L a source de renseignements pour ces organes suprêmes sera const i 
tuée avant t ou t par les in fo rmat ions fournies pa r les organes de l ' o rdre 
donnée et aussi les requêtes des parties au procès, les rapports d'inspec
teurs, etc. 

Le projet n ' i m p a r t i t aucun délai pour engager une act ion en con f l i t , 
en ce sens q u ' i l ne f a i t pas dépendre cette act ion de la date à laquelle 
l 'organe agissant a reçu une i n f o r m a t i o n sur la v i o l a t i on de la compé
tence qu i l u i incombe. 

Le pro je t n'autorise pas les parties en cause à engager le con f l i t dans 
le cas où l 'organe supérieur compétent renonce à l ' ac t ion , ce que prévoit 
par exemple la l o i autr ichienne. 

Une act ion en con f l i t pos i t i f est, en règle générale, intentée dans le 
cas où la cause est, ou a été, l 'objet d'une procédure aussi b ien devant 
u n t r i b u n a l que devant u n organe admin i s t ra t i f . 

Une act ion en con f l i t pos i t i f peut cependant être engagée dans le cas 
aussi où la cause n'a été examinée que par u n t r i b u n a l ou par u n organe 
admin i s t r a t i f seulement, et où l 'organe «concurrent» s'estime compétent. 
Le f a i t qu 'un organe de la part ie «attaquant» s'engage, en in t en tan t une 
act ion dans u n cas concret, n'est donc pas la cond i t i on nécessaire d u 
con f l i t pos i t i f . C'est une so lut ion nouvel le que l ' on ne rencontre nul le 
p a r t et qu i correspond, sans aucun doute, à la concept ion de la légalité, 
telle qu 'on la conçoit dans le d r o i t socialiste. 

Une mesure encore plus audacieuse consiste à abandonner le pr inc ipe 
suivant lequel la force de chose jugée d'une décision de jur isprudence 



constitue un obstacle absolu à la mise en oeuvre d'une act ion en con f l i t . 
E n développant logiquement le pr inc ipe de la bilatéral ité on ne pour ra 
évidemment pas considérer la force de chose jugée comme u n obstacle, 
indépendamment d u fa i t qu'elle concerne une décision jud ic ia i re ou une 
décision admin is t ra t i ve . I l convient de ment ionner que, comme cela 
résulte des t r a v a u x législatifs de la l o i de 1925, on admet ta i t alors que 
certaines considérations théoriques pourra i en t être en faveur de l 'admis
sibilité de la mise en cause, par cette procédure, des décisions judiciaires 
passées en force de chose jugée. Cependant, on a donné raison a de 
prétendues exigences de la vie prat ique . Le législateur moderne entend 
t ou t autrement les exigences de la v ie et i l renonce au dogmatisme. Cette 
nouvel le so lut ion se just i f ie par le pr inc ipe déjà traité de la pro tec t ion 
de l ' o rdre ju r id i que . D'après cette concept ion, l'autorité de chose jugée 
cesse d'être une pro tec t ion contre les v io lat ions de compétence d'autres 
organes. Cette disposit ion représente, elle aussi, une nouveauté sup
posant à la l igne t rad i t i onne l l e , «classique» q u i est suivie par toutes les 
législations étrangères. 

L 'une des raisons essentielles q u i ont f a i t about i r à cette solut ion 
est l'existence en d r o i t polonais de ce qu 'on appelle la révision ex t rao rd i 
naire, c'est-à-dire un moyen de d r o i t à l 'a ide duquel on peut casser une 
décision jud ic ia i re (c iv i le ou pénale) passée en force de chose jugée. Cela 
se p r o d u i t no tamment dans le cas où une telle décision a été rendue en 
v i o l a t i o n des dispositions essentielles du d ro i t , l ' i n i t i a t i v e de recourir 
à ce moyen appartenant aux organes suprêmes de la j u r i d i c t i o n et du 
Parquet (les mêmes d'ai l leurs auxqueis notre pro je t accorde le d r o i t 
d'engager une act ion en con f l i t de compétence). 

I l peut a r r i ve r donc que les deux procédures se déroulent parallèle
ment et qu'aucune d'elles ne soit terminée, même en première instance. 
O n peut prévoir aussi une s i tuat ion différente: la procédure engagée 
devant l 'organe représentant u n ordre n'a pas encore about i à un acte 
jur i sprudent i e l (décision jud ic ia i re ou admin is t ra t i ve ) , tandis que dans 
l 'autre procédure nous avons déjà u n te l acte b ien q u ' i l ne soit pas 
encore passé en force de chose jugée. Une troisième hypothèse en f in peut 
être envisagée, à savoir que ce dernier acte a déjà la force de chose 
jugée. 

Ces tro is variantes ne sont pas encore exhaustives — en effet, dans 
certaines l imites don t nous parlerons plus l o i n , les deux actes j u r i d i c 
t ionnels peuvent déjà por ter la marque de la chose jugée. Dans ce der
nier cas. une certaine l im i t e dans le temps devient nécessaire, car son 



absence condu i ra i t inévitablement à l ' incer t i tude et por t e ra i t atte inte 
à l'essence même de la force jugée de l 'acte j u r i d i c t i onne l . Le pro je t f ixe 
cette l im i t e sous la forme d 'un délai de six mois : une fo's ce délai écoulé 
on ne peut plus engager une ac t ion ; le délai cour t à p a r t i r d u j ou r où 
l'acte postérieur à l 'autre acquiert la force de la chose jugée. 

Cette conception expr ime d 'ai l leurs u n compromis entre la tendance 
v isant à ne pas considérer comme inattaquables les actes jur id ic t i onne ls 
pour cette seule raison qu' i ls on t la force de la chose jugée et le pr inc ipe 
tendant à l im i t e r la possibilité de mettre en cause ces actes à un temps 
raisonnable. Par r appo r t à une décision jud ic ia i re ce délai est susceptible 
d ' i n t e r rup t i on , en cas de révision ext raord ina i re , jusqu'à ce q u ' i l soit 
statué sur cette révision. 

E n ce qu i concerne la jur isprudence dans les questions préjudicielles, 
le délai ad quem est encore plus long, car i l commence à cour i r seule
ment à p a r t i r d u j ou r où la force de chose jugée est acquise à la décision 
sur le f ond , à la base de laquelle s'est trouvée la so lut ion de la question 
préjudicielle. 

I l est plus que probable qu 'on sera fréquemment en présence d'une 
s i tuat ion où, à la suite de l ' e xp i ra t i on d u délai de six mois, i l ne sera 
plus possible d'engager une act ion en con f l i t de compétence. L ' u n des 
deux actes jur id ic t i onne ls devra être éliminé, mais aiors lequel d o i t 
avo i r la priorité? Le pro je t ava i t à choisir entre : a) la décision j u d i 
ciaire, b) l 'acte ayant acquis le premier la force de chose jugée (quel 
que soit l'échelon de l 'organe) et en f in c) l 'acte q u i émane d 'un organe 
supérieur de l'État en imag inant une échelle d'équivalences (par exemple 
en t r a i t a n t les t r i bunaux d'arrondissement sur u n p ied d'égalité avec les 
sections administrat ives à l'échelon d'arrondissement) — en admet tant 
qu'en cas d'égalité c'est la date d 'acquis i t ion de la chose jugée qu i décide. 

Le pro je t a adopté la première so lut ion, d 'ai l leurs t rad i t i onne l l e . 

Cette so lut ion se just i f i e avant t ou t par le caractère de la décision 

jud ic ia i re , passée en force de chose jugée, et les effets qu'el le p r o d u i t 

grâce à sa va leur de chose jugée à l'égard des rapports jur id iques qu'elle 

crée. E n outre, cette so lut ion a eu en sa faveur la conv i c t i on répandue 

dans la société et object ivement justifiée que la présentation des preuves 

est plus sérieuse et plus complète devant les t r i b u n a u x . 

Le re t ra i t d'une décision admin is t ra t i ve parallèle aura alors l ieu par 

la décision d u min is t re compétent. 



CONDITIONS ET CAPACITÉ D'ENGAGER UNE ACTION EN CONFLIT NÉGATIF 

La cond i t i on essentielle consiste en ce que le t r i b u n a l , ainsi que! 

l 'organe admin i s t ra t i f , constatent l'inadmissibilité d u recours jud ic ia i re 

ou admin i s t r a t i f et que les deux actes jur id i c t i onne ls soient passés en 

force de chose jugée, aussi b ien en ce q u i concerne le f ond que la 

question préjudicielle. I l n'est pas nécessaire i c i que la par t i e intéressée 

obtienne une décision passée en force de chose jugée sur l'incompétence 

d ' a t t r i b u t i o n de tous les organes admin is t ra t i f s don t la compétence pour 

ra i t entrer en jeu selon le genre de l 'a f fa i re , comme cela était admis, sur 

la base de la l o i de 1925, dans les publ icat ions, d 'ai l leurs peu n o m 

breuses, concernant cette matière. Le pro je t n'exige pas non plus que 

l ' instance soit épuisée dans la procédure jud ic ia i re et admin is t ra t i ve . 

L a capacité d 'agir appar t i en t : 

1 ) aux personnes physiques et jur id iques ainsi qu 'aux personnes mo

rales économiques socialistes et, en outre, 

2) au Min i s t r e de la Justice, au Premier Président, de la Cour Su

prême, au minis tre compétent et au Procureur Général (c'est-à-dire aux 

mêmes organes qu i se sont v u a t t r ibuer le d r o i t d'engager l ' ac t i on en 

con f l i t pos i t i f ) . 

E n raison de la nécessité de connaître le d r o i t pos i t i f , sans quo i i l 

est d i f f i c i l e de manier avec précision les dispositions et de les intepréter 

dans ces conf l i ts très di f f ic i les, le pro je t i n t r o d u i t l ' i n t e r ven t i on obl iga

to i re d 'un avocat, mais seulement pour les personnes physiques (et non 

pour les personnes morales économiques socialistes). 

Dans les dispositions transitoires le pro je t donne le d r o i t d'engager 

une act ion en con f l i t négatif également dans le cas ou la double déclara

t i o n d'incompétence a eu l ieu avant l'entrée en v igueur de la l o i . 

PROCÉDURE DEVANT LE COLLÈGE 

L a procédure devant le Collège comporte 4 phases dans les conf l i ts 

posit i fs et 3 phases dans les conf l i ts négatifs. 

L a première phase consiste dans l 'examen de la requête en chambre 

d u conseil. Ou t r e le rejet éventuel de la requête dans une af fa i re qu i 

ne relève pas de la compétence du Collège, d 'une requête ta rd i ve ou 

entachée de défauts formels q u i subsistent malgré la sommat ion d u 

Président — la requête peut être rejetée (quand elle concerne le con f l i t 



négatif) si elle est évidemment non fondée. Ce dernier rejet s 'appl iquera 
aux prétentions dénuées de t ou t fondement j u r i d i que matériel. 

La seconde phase n'intéresse que les conf l i ts posit i fs . E l le a pour 
bu t de l iqu ider les conf l i ts d'une manière sommaire. L 'organe représenta
t i f d u corps «attaqué» (étant en même temps, en ce qu i concerne l ' A d 
min i s t ra t i on , u n organe de surveil lance) est tenu d 'examiner les fonde
ments de la compétence contestée et de prendre pos i t ion en cette 
matière. 

Dans cette phase, le con f l i t peut être arrêté, le plus souvent au cas 
où la pos i t ion adoptée par l 'organe d'instance inférieure est manifeste
ment sans fondement aux yeux de l 'organe supérieur ou bien quand elle 
est contra ire à la jur isprudence établie par le Collège et, pour cette 
raison, n 'o f f re aucune chance de so lut ion favorable dans un procès de
van t le Collège. 

Cette phase est un succédané de l ' i n s t i t u t i o n d u refus de compétence 
pos i t i f (prévu aussi bien dans la l o i en v igueur avant la guerre sur le 
T r i b u n a l de Compétence que dans les rédactions d u projet ) en t an t que 
procédure précédant la mise en oeuvre de l ' ac t i on en con f l i t . E l le l'est 
en ce sens qu'el le a une f onc t i on à r emp l i r , semblable à celle d u refus 
de compétence. E l le consiste en ce que le Collège s'adresse — en l u i 
s igni f iant une copie de la requête — à l 'organe directement intéressé 
a f i n q u ' i l prenne pos i t ion c'est-à-dire q u ' i l considère s' i l y a l ieu de 
défendre la pos i t ion adoptée par l 'organe donné ou bien s'il y a l ieu de 
renoncer. Si l ' ac t ion en con f l i t est engagée pour défendre la compétence 
d ' u n organe admin i s t ra t i f , l a copie de la requête est adressée au Premier 
Président de la Cour Suprême (mais seulement quand !e t r i b u n a l j u d i 
ciaire demeure saisi de cette act ion) , et si l ' ac t ion est engagée pour dé
fendre la compétence d u t r i b u n a l jud ic ia i re — au minis tre intéressé. 

Les t ra i ts caractéristiques des formes d 'act ion des t r i bunaux ne per
mettent pas i c i de t ra i t e r de la même manière les formes dans lesquelles 
peuvent réagir les organes «interpellés». L a cause peut être tranchée par 
une décision d u min is t re seulement l o rsqu ' i l s'agit de l ' appare i l a d m i 
n i s t r a t i f mais non des t r i b u n a u x . 

E n effet, lorsque le min is t re compétent est conva incu que la requête 
est fondée, i l prononce par sa décision le non- l i eu de la procédure 
admin is t ra t i ve en cours et, si le con f l i t concerne une décision admin is 
t ra t i v e , passée en force de chose jugée, i l la rappor tera , pour cause de 
nullité (puisqu'elle a été prise en v i o l a t i o n de la procédure admin is 
t ra t i v e ) . Par contre, dans u n cas analogue, le Premier Président de la 



Cour Suprême i n t r o d u i r a l 'a f fa i re à la Cour Suprême qu i devra statuer 
en Chambre d u conseil. Si la Cour Suprême s' incline devant le p o i n t 
de vue d u Premier Président, c'est-à-dire si elle constate l'inadmissibilité 
de la voie jud ic ia i re , la procédure jud ic ia i r e sera close ( tant que la 
question n'est pas tranchée par la Cour Suprême, la procédure devant 
le Collège est suspendue). Le Premier Président de la Cour Suprême et 
le min is t re do i vent prendre pos i t ion dans u n délai d ' u n mois (avec 
p ro l onga t i on éventuelle d 'un mois dans u n cas complexe) . L'absence 
d'une no t i f i c a t i on en cette matière est censée équivalente à l ' a t t i tude 
négative. 

Dans cette phase de la procédure tendant à découvrir les possibilités 

de résoudre le con f l i t «sans procès», les parties qu i par t i c ipent ou ont 

participé à la procédure jud ic ia i re et admin is t ra t i ve do ivent être 

entendues; elles f on t des déclarations par écrit, ce q u i peut fac i l i t e r la 

prise d'une décision appropriée. 

Si la procédure, dans la seconde phase, about i t à l iqu ider le con f l i t , 

le Collège prononcera l ' e x t inc t i on de la procédure par une décision 

prise en Chambre d u conseil. 

Dans le cas contra ire , le con f l i t entre dans la troisième phase. Les 

copies des requêtes sont remises: 

a) aux organes suprêmes intéressés, à savoir au min is t re de la Justice, 

au Premier Président de la Cour Suprême et au Procureur Générai et, 

en outre,au min is t re intéressé; 

b) aux personnes qu i on t participé à la procédure jud ic ia i re et a d m i 

n is t ra t i ve . 

Cette s igni f icat ion a pour bu t de réunir des arguments jur id iques 

pour et contre. Le minis tre de la Justice et le minis tre intéressé répon

dent à la requête (le minis tre de la Justice le f a i t évidemment aussi bien 

dans le cas où la requête a pour bu t de reconnaître l'incompétence d u 

t r i b u n a l que dans la s i tuat ion contra i re ) . Le Premier Président de la 

Cour Suprême et le Procureur Général peuvent adresser leurs déclara

t ions; cette prérogative appar t i ent également aux parties des deux p r o 

cédures. Cette mise au po in t des posit ions adoptées dans le con f l i t do i t 

in te rven i r dans u n délai d 'un mois. 

La copie de la requête n'est évidemment pas signifiée de nouveau 

à l 'organe qu i l ' a déjà reçue précédemment en tan t qu'organe «inter

pellé». Toutefois, puisque la déclaration, quant à l ' a t t i tude de cet o r 

gane, a une impor tance essentielle, et dans la phase antérieure le Pre-



mier Président ou le min is t re intéressé pouva i t se borner à refuser 
laconiquement son accord, le délai d 'un mois commence à cour i r pour 
cet organe à compter de la no t i f i c a t i on . 

Dans certains cas, la troisième phase ne sera même pas entamée. Cela 
concerne les conf l i ts posit i fs dans lesquels l ' A d m i n i s t r a t i o n demande de 
reconnaître l'incompétence d u t r i b u n a l jud ic ia i r e dans une cause déjà 
terminée par une décision, passée en force de chose jugée, à cond i t i on 
que la procédure ne se soit déroulée que devant le t r i b u n a l . 

Après la troisième phase la cause est envoyée en audience à laquelle 
prennent p a r t l 'organe ou la personne qu i ava i t engagé l ' ac t ion en 
con f l i t , tous les organes supérieurs intéressés et les parties. 

L a pos i t ion des personnes qu i sont ou ont été parties aux procédures 
peut être qualifiée de celle de «quasi-parties in t rodu isan t une in t e rven
t i o n accessoire»; ce f u t le p o i n t de vue des auteurs de la l o i de 1925 
comme cela résulte des matériaux législatifs de cette époque. 

L a procédure en audience est la même pour les conf l i ts posit i fs et 
les conf l i ts négatifs. 

Les dispositions sur la procédure devant le Collège ne contiennent 
pas de règles dérogeant aux normes généralement admises dans les 
t r i bunaux de conf l i ts des États étrangers. 

E n par t i cu l i e r : 
a) on a i n t r o d u i t la représentation obl igato ire par avocat à l ' aud ien

ce pour les personnes physiques (elle s'applique à la mise en oeuvre de 
l ' ac t i on en con f l i t seulement dans les conf l i ts négatifs); 

b) le Collège a la faculté d 'admettre d 'of f ice toutes les preuves 
indispensables, i l peut aussi ordonner les enquêtes utiles et, dans la 
première phase de la procédure, ordonner de réunir encore avant l ' a u 
dience les expl icat ions des parties, les documents ou autres preuves; 

c) la décision est prise après avo i r entendu le Procureur Général et 
le rejet de la requête en so lut ion d 'un con f l i t négatif en cas de non f o n 
dement manifeste, dans la première phase de la procédure, exige égale
ment que le Procureur Général soit entendu; 

d) la procédure devant le Collège est exemptée de toute taxe étant 
donné son but et ses tâches, mais l ' on n'accorde pas aux parties le r em
boursement des frais de procédure. 

La concision des dispositions relatives au procès de con f l i t en ce q u i 
concerne l 'audience, se just i f i e par la disposi t ion suivant laquelle, dans 
les questions de procédure, i l f au t appl iquer subsidiairement les disposi
t ions d u Code de procédure c iv i le . Le pro je t prévoit la pub l i ca t i on 



éventuelle par le Conseil d'État d ' u n règlement qui enfermerait des 

dispositions détaillées sur les actes d u Collège. Ce règlement aura i t 

à jouer le même rôle que le règlement interne de la Cour Suprême. E n 

par t i cu l i e r , i l p ou r ra i t régler, autrement que ne le f a i t la procédure 

c iv i le , l ' in f luence que le r e t ra i t de la requête dans u n con f l i t négatif 

exerce sur le déroulement ultérieur de l 'a f fa i re , les condit ions d ' i n s t i t u 

t i o n d'of f ice d 'avocat — mandata ire , etc. 

La décision d u Collège constate quel est l 'organe d'État qu i est 

compétent, conformément à la l o i , pour trancher l 'a f fa i re , et i l la l u i 

renvoie pour q u ' i l en connaisse, en cassant en même temps pour cause 

de nullité les décisions, jugements et résolutions intervenus au sein de 

l 'organe reconnu incompétent. Lorsque dans un con f l i t pos i t i f la déci

sion jud ic ia i re ou admin is t ra t i ve est passée en force de chose jugée, le 

Collège annule la décision de l 'organe don t i l a constaté l'incompétence. 

L a décision du Collège a ainsi le caractère d 'un arrêt de cassation. 

Dans les conf l i ts négatifs, i l peut a r r i ve r que, d'après le d r o i t ma 

tériel, i l n'existe aucun fondement permet tant de recourir à la procé

dure et de trancher l 'a f fa i re par les t r i b u n a u x de d r o i t commun ou les 

organes admin is t ra t i f s . Dans ce cas, la requête f a i t l 'objet d'une décision 

de refus. Cette décision constate prat iquement , comme le f o r m u l a i t le 

T r i b u n a l d'État autr ich ien dans sa jur isprudence, q u ' i l n ' y ava i t po in t 

de con f l i t d ' a t t r ibut i ons . 

La décision du Collège lie aussi bien les t r i bunaux judic ia ires que 

les organes adminis t rat i f s , bien entendu seulement pour l 'a f fa i re exa

minée. 

OBSERVATIONS EN MARGE DU PROJET 

Le pro jet règle en détail l ' in f luence de la mise en oeuvre de l ' ac t ion 

en con f l i t et de la s igni f icat ion de la copie de la requête sur la pres

c r i p t i o n et sur l'exécution des décisions et résolutions: 

a) l 'engagement d'une act ion en con f l i t suspend le cours de la pres

c r i p t i on ainsi que des délais de forc lus ion jusqu 'au moment où le C o l 

lège rend sa décision, 

b) dans le con f l i t pos i t i f la s igni f icat ion de la copie de la requête 

aux organes devant lesquels la procédure est pendante, dans la troisième 

phase d u procès devant le Collège, provoque d'une pa r t la suspension 

de la procédure pendante devant ces organes t an t que la procédure 

devant le Collège n'est pas terminée, et d 'autre pa r t le sursis à l'exé

cut ion d'une décision ou d'une résolution rendues entre temps. 



OBSERVATIONS E N MARGE DU PROJET 23 

Le pro je t ne définit pas les condit ions don t l 'accomplissement per
met de qual i f i e r l 'a f fa i re comme «une seule et même affaire», en en 
laissant le souci à la jur isprudence d u Collège et à la doctr ine . Une 
définition légale restreinte de cette no t i on p o u r r a i t avo i r une inf luence 
défavorable sur la jur isprudence d u f u t u r Collège. C'est seulement sur 
la base d'une certaine expérience que l ' on p o u r r a se fa ire une idée de 
l 'exact i tude de l ' op in i on de l'éminent représentant de la doctr ine a u t r i 
chienne, A n t o n i o l l i , selon laquelle nous sommes en présence d'une seule 
af fa ire lorsque les mêmes parties in tentent une même act ion concernant 
le même objet, fondée sur la même disposi t ion légale. Le quatrième élé
ment nous paraît discutable. 

Le Collège sera con t ra in t de chercher, pour son propre compte, les 
bases d'une l igne de démarcation entre les domaines respectifs d u d r o i t 
c i v i l et d u d r o i t admin i s t ra t i f , et de corr iger ou de compléter les 
opinions q u i sont représentées dans la jur isprudence de la Cour Su
prême. I l y a l ieu d'espérer que la doctr ine d u d r o i t c i v i l et d u d r o i t 
admin i s t r a t i f v i endra au secours de la p ra t i que et s'occupera de cette 
question fondamentale . 

Si nous comparons les principes d u pro jet avec les lois des États 
étrangers qu i ont créé des organes spéciaux pour connaître des conf l i ts 
de compétence, nous constaterons q u ' i l i n t r o d u i t plusieurs innovat ions 
mentionnées ci-dessus, don t les plus impor tantes sont à notre sens les 
suivantes: 

1) la «bilatéralité» des conf l i ts , 
2) la recevabilité de l ' ac t ion , même dans le cas où l 'organe re levant 

de son propre ordre n 'a entrepris aucune act ion, 

3) la recevabilité de l ' ac t ion dans le cas aussi où l 'acte j u r i d i c t i onne l 
attaqué a déjà passé en force de chose jugée et, pendant u n certa in 
délai, même dans le cas où cela concerne les deux actes. 
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